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25. Dates, Countries and Duration of Previous Stay In The East African Region

Emploi actuelle 

/ Etat(s) membre (s) 
de destination

Etat(s) membre(s) de la première entrée 

/ Date, Pays et durée de séjour précédent dans la région 
de l’Afrique de l’Est 

/ Retourneriez-vous dans votre pays de résidence ou de domicile? 

/ Avez-vous été refusé une autorisation d’entrée dans la région de l’Afrique de l’Est ? Si oui dans quel pays et pour quel raison? 

     / Avez – vous été condamné d’une quelconque infraction dans n’importe quel système juridique ? si oui décrivez l’infraction et 
 la pénalité 

(Je, soussigné)

(Mentionner le nom), comprends que si l’un des indications fournit ci-dessus se retrouve incorrecte ou 
si l’un des indications se trouve retenue ou supprimé, le visa sera susceptible d’être  annulé). 

/ La possession d’un visa n’est pas une garantie d’entrer dans un pays membre de la région de l’Afrique de l’Est. 

/ Demande incomplète retardera votre procédure de visa
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